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Requête 4303-2025 

 
RÉPONSE D'ENBRIDGE GAZ QUÉBEC À L’ENGAGEMENT NO 2 RELATIVE À LA 4E DEMANDE 

MODIFIÉE RELATIVE À L’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT ET DEMANDE DE 
MODIFICATION DES TARIFS D’ENBRIDGE GAZ QUÉBEC À COMPTER DU 1ER JANVIER 2026 

 

 

E-2 – Déposer la pièce corrigée liée à l’inflation des salaires et de l’IPC du dossier tarifaire 2025. 

  


